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MOT DU MAIRE 

Chères Pierrevilloises et Pierrevillois, 

 

Dans le respect de l’engagement d’information que j’ai pris auprès de vous, je profite de la parution du 

bulletin municipal de novembre pour permettre un retour sur la première année de notre mandat. 

Dans la continuité du travail que nous avons engagé, 2017 a constitué une année de travail intense et 

complète, marquée par la mise en œuvre de dossiers importants pour dessiner l’avenir de notre 

municipalité.   

 

La municipalité est forte d’une nouvelle bonne santé pour le dynamisme, mais qui impose certaines 

réflexions en matière d’aménagement du territoire. Pour répondre aux besoins de notre population, 

nous avons, dès la fin de l’année 2017, lancé la réflexion sur la vision de la municipalité en étant le 

leader de la revitalisation des 5 municipalités dans la MRC avec l’embauche de la firme L’Enclume.  

 Quant aux actions en cours, vous avez sûrement constaté le lancement de travaux importants dans le cadre d’une économie 

durable et écologique : l’éclairage des rues avec une nouvelle technologie réalisant ainsi des économies d’énergie, mais surtout 

des économies importantes.   

 

En outre, sur le plan des opérations réalisées, l’entretien de nos parcs, embellissement de ces derniers, rénovation importante de 

notre centre communautaire qui est en cours, mise à niveau de la sécurité des citoyens via la mise en place d’un système ainsi de 

l’efficacité énergétique sur l’ensemble du territoire. Tout ceci n’aurait pu être réalisé sans l’apport de nos employés du service de 

la voirie, étudiante horticultrice, mais aussi le travail de l’administration. 

 

C’est aussi le moment de rendre hommage aux efforts fournis par tous les membres du conseil municipal qui m’accompagnent et 

qui mettent leur engagement au service des intérêts de notre municipalité. 

 

Nous voilà aux portes du temps de fêtes, le quotidien de notre municipalité est animé par des associations extrêmement 

dynamiques que je tiens à saluer dans ce bulletin. Que ferions-nous sans vous, amis bénévoles, forces vives de notre village ! Vous 

tous qui donnez de votre temps, nous vous remercions, vous constituez un village respectable... Votre bon état d’esprit favorise 

l’harmonieuse cohabitation entre les associations.... Bravo et merci ! 

 

 Au moment d’aborder les festivités de fin d’année, je vous souhaite à chacune et à chacun, de trouver auprès de votre famille, la 

sérénité de Noël et l’espérance d’un monde plus humain et plus solidaire pour 2019 

 

Ér ic  D esc h en eaux  
Texte de : Éric Descheneaux 
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Mise aux normes des fosses septiques 
La Municipalité vous rappelle que vous avez jusqu’en 2020 pour vous conformer aux nouvelles règlementations 

gouvernementales en matière de fosse septique. Afin de vous assurer de la conformité de vos installations septiques ou pour faire 

une demande de permis pour procéder à l’installation de celle-ci, nous vous invitons à contacter Monsieur Donald Brideau de la 

MRC Nicolet-Yamaska au 1-877-666-2997 au poste 2241.  

Il est de votre responsabilité de veiller à ce que vos installations soient conformes. Merci de votre collaboration. 

Votre neige, votre responsabilité 

Veuillez noter que les bureaux de l’Hôtel de Ville seront fermés pour la période des fêtes, du 21 décembre 2018 au 4 janvier 

2019. Les employés seront de retour le 7 janvier 2019. Durant la période où les bureaux sont fermés, en cas d’urgence, vous 

pouvez contacter l’inspecteur municipal de la Municipalité, Monsieur Sylvain Bardier au 450-880-0530 ou le maire, Monsieur Éric 

Descheneaux au 450-881-1160. 

  

Pour les demandes non urgentes, vous pouvez contacter la Municipalité par courriel à info@municipalitepierreville.qc.ca, ou 

consultez la page FAQ (Foire aux questions), sous l’onglet nous joindre, sur notre site Internet au pierreville.net afin de répondre 

à vos questions. 

  

Les heures d’ouverture régulières de l’Hôtel de Ville sont : 

Lundi au jeudi de 9 h à 12 h - 13 h 30 à 16 h  

Vendredi de 9 h à 12 h 

  

Passez un excellent temps des fêtes 

Fermeture des bureaux municipaux 

Cet hiver s’annonce particulièrement enneigé. L’an dernier, la Municipalité a reçu énormément de plaintes concernant la façon 

dont la neige est disposée par des voisins. Nous vous rappelons que la neige que vous pelletez, ou soufflez est de votre 

responsabilité. Afin de contribuer à l’harmonie dans le voisinage, nous vous demandons de disposer de votre neige de manière à ce 

qu’elle n’empiète pas sur le terrain des autres. Nous vous demandons de plus, d’éviter d’empiler la neige sur les coins de rues afin 

de favoriser une bonne visibilité pour les automobilistes.  

  

En aucun cas, votre neige ne doit être mise sur des terrains appartenant à la Municipalité. 

  

Merci de votre collaboration.  



Page  4  

MONDE MUNICIPAL  

Nouvelle application 

d’alertes municipales 

pour votre municipalité 

Afin de faciliter la communication en cas d’urgence, la Municipalité de 

Pierreville a adhéré à un service d’alertes personnalisées vous 

permettant de rester informés lors de situations urgentes et ainsi 

vous assurer que des démarches sont faites pour votre sécurité. Cette 

application Web, une création de la firme ADN Communication, 

consiste à informer rapidement la population des situations 

d’urgence qui surviennent sur le territoire de Pierreville.   

 

La Municipalité invite fortement ses résidents, propriétaires et 

commerçants à s’inscrire afin de recevoir des alertes d’urgences ou 

des avis de travaux, de fermeture de route, avis d’ébullition, sinistres, 

ou toutes autres informations urgentes. Pour vous inscrire, vous 

n’avez qu’à visiter le site Internet de la municipalité, le pierreville.net 

et suivre les étapes. Pour les personnes n’ayant pas accès à Internet, 

vous pouvez téléphoner au bureau municipal, au 450-568-2139, afin 

de signaler votre intérêt pour les alertes. La Municipalité vous 

ajoutera sur la liste avec plaisir afin de vous tenir au courant des 

urgences dans votre municipalité. Plusieurs options s’offrent à vous, 

vous pouvez recevoir des téléphones, des SMS ou des courriels. Ce 

service est gratuit et sera utilisé en cas d’urgence seulement.  

  

Cette nouveauté entre dans le cadre de la règlementation 

gouvernementale concernant les procédures d’alerte et de 

mobilisation et les moyens de secours minimaux pour protéger la 

sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre, édictée par le 

ministre de la Sécurité publique le 20 avril 2018 entrant en vigueur le 

9 novembre 2019. Dans la foulée de ce règlement, la municipalité de 

Pierreville procédera aussi au remaniement et à la modernisation de 

son plan de mesure d’urgence. Un dossier à suivre. 



Page  5  

MONDE MUNICIPAL  

Un nouveau camion pour le service de la 

voirie 
Le 12 novembre dernier, le service de la voirie de la Municipalité a reçu le nouveau camion pour l’inspecteur municipal, 

monsieur Sylvain Bardier. Très bien identifié aux couleurs de la Municipalité, vous le reconnaîtrez facilement.  

 

Présent sur la photo, Monsieur Dany Auger de chez H. Auger Automobile de Nicolet, Monsieur Sylvain Bardier, inspecteur 

municipal et Monsieur Éric Deschenaux, maire de Pierreville, posant fièrement devant le nouveau camion. 
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Séance ordinaire du 10 septembre 2018 

Les extraits des séances du conseil qui suivent sont un résumé du procès-verbal. Si des informations diffèrent, seules celles 

incluses dans les procès-verbaux officiels de la municipalité prévalent sur celles-ci. Si vous désirez consulter l’entièreté de leur 

contenu, vous pouvez visiter notre site Internet au www.pierreville.net.  

Les comptes payés et à payer pour le mois de septembre 2018 

totalisent un montant de 96 223,48 $ 

 La Résolution no. 2018-08-242 autorisant Monsieur 

Descheneaux à participer au Sommet municipal de l’UMQ a 

été abrogée par manque d’information ; 

 Une nouvelle résolution concernant le Sommet municipal a 

été adoptée, autorisant Monsieur le Maire à participer à la 

rencontre organisée par l’UMQ le 14 septembre au coût de 

150 $ (tarif non-membre) en plus des frais de déplacement 

pour Monsieur Descheneaux ; 

 Un avis de motion a été donné par le conseiller Michel 

Bélisle qu’à une séance subséquente sera déposé pour 

adoption le règlement no. 116-2018, code d’éthique et de 

déontologie des employés municipaux. Une présentation du 

premier projet de ce règlement a également été faite lors 

de cette séance ; 

 Le règlement no. 153-2018 décrétant la tarification des frais 

administratifs et des services municipaux pour l’année 2018 

a été adopté. Vous pouvez consulter ce règlement dans la 

section du même nom sur notre site Internet ; 

 La directrice générale, Madame Lyne Boisvert, a été 

autorisée à participer à la formation concernant les 

contrats municipaux offerts par l’ADMQ au coût de ± 307 $ 

(taxes en sus) ; 

 Une résolution a été adoptée afin de mettre en place un 

projet pilote de diffusion des assemblées de conseil sur 

notre site Internet dès le mois d’octobre ; 

 Les élus ont mandaté Climatisation François Descheneaux 

afin qu’il procède à une étude du fonctionnement du 

système de zonage du système de climatisation de l’Hôtel 

de Ville au coût de ± 352 $ (taxes en sus) ; 

 Une résolution a été adoptée afin d’appuyer les techniciens 

ambulanciers paramédicaux concernant leurs horaires ; 

 Une demande a été adressée au MTQ et à la SQ afin qu’ils 

procèdent à une étude de sécurité dans la courbe située sur 

la rue Maurault entre la rue Rousseau et la rue Descôteaux. 

 Les conseillers ont autorisé la publication d’un avis public 

concernant le processus d’appel d’offres pour les travaux de 

stabilisation du talus situé sur le rang de l’île pour la 

somme de ± 380,25 $ (taxes en sus) ; 

 Dans le cadre du projet de réhabilitation du rang Sainte-

Anne, les conseillers ont autorisé le paiement du premier 

décompte progressif à l’entrepreneur Alide Bergeron et fils 

Inc. au montant de 126 000,67 $ (taxes en sus) ; 

 La directrice générale, madame Lyne Boisvert a été 

mandatée afin de préparer le devis d’appel d’offres pour 

débuter le processus de demande de soumission afin 

d’acheter un nouveau tracteur pour le service de la voirie ; 

 Les conseillers ont autorisé le deuxième paiement pour le 

fauchage des abords des routes, conformément au contrat 

octroyé par la Municipalité, pour la somme de 4 462,50 $ 

(taxes en sus) ; 

 La Résolution no. 2018-07-221 concernant l’achat d’un 

détecteur de gaz pour le service de la voirie a été abrogée 

afin de diviser le paiement de la facture entre la 

Municipalité et la Régie d’eau du Bas-Saint-François ; 

 Une nouvelle résolution a été adoptée concernant l’achat 

d’un détecteur de gaz pour le service de la voirie chez 

CDTEC Calibration Inc. au coût de 1 396,50 $ (taxes en sus). 

La facture sera divisée en part égale avec la Régie 

intermunicipale d’alimentation en eau potable du Bas-

Sainte-François (RIAEP) et la Municipalité ; 

 Les élus ont appuyé la demande d’entretien du cours d’eau 

Lavoie et ils ont mandaté la MRC Nicolet-Yamaska pour 

effectuer les travaux ; 

 Les prévisions budgétaires 2019 de la Régie intermunicipale 

d’alimentation en eau potable du Bas-Saint-François ont été 

approuvées pour la somme de 358 976 $ représentant pour 

les fonds généraux, une quote-part de 181 645 $. Les 

conseillers ont aussi approuvé les prévisions budgétaires 

pour les fonds d’immobilisation de 11 753 $ représentant 

une quote-part de 6 682 $ ; 
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 Les élus ont approuvé le renouvellement de l’offre de 

service de comptabilité pour la RIAEP de la Société de 

développement Odanak Inc. pour l’année 2019 au coût 

approximatif de ± 12 000 $ ; 

 Monsieur Éric Descheneaux, maire, a exercé son droit de 

veto concernant les Résolutions 2018-08-259 et 2018-08-

260 concernant l’adoption du Règlement 170-2018 

déterminant le rayon de protection entre les sources d’eau 

potable et les opérations visant l’exploration et 

l’exploitation d’hydrocarbures dans le territoire de la 

Municipalité, ceci annule l’adoption dudit règlement ; 

 Les élus ont adopté une résolution concernant la facturation 

de la consommation d’eau de Monsieur Denis 

Descheneaux, lui exigeant de payer sa facture dans un délai 

de 30 jours ; 

 La firme Avizo Expert-Conseil a été mandatée afin de 

procéder à l’étalonnage du débitmètre de la station 

d’épuration des eaux usées de Pierreville au coût de 

± 1 524,50 $ ; 

 Dans le cadre du projet de revitalisation de la Municipalité, 

les élus ont autorisé le paiement de la facture de la MRC 

Nicolet-Yamaska de 10 000 $ afin de payer la firme 

L’Enclume, responsable du projet, mandatée par la MRC ; 

 Un avis de motion a été donné par le conseiller Steeve 

Desmarais, que lors d’une prochaine séance sera présenté 

pour adoption le règlement no. 174-2018 modifiant le 

règlement de zonage 160-2017 visant à modifier les limites 

des zones H-04 et I-02. Une présentation du premier projet 

de règlement a également été faite ; 

 Une date pour une consultation publique concernant le 

règlement 174-2018 a été retenue pour le 24 septembre 

2018 au 26, rue Ally ; 

 Le maire, monsieur Éric Descheneaux, et la directrice 

générale, madame Lyne Boisvert, ont été mandatés pour la 

signature des documents permettant l’acquisition d’une 

partie du lot 903-25P sur la rue Tremblay appartenant à 

l’entreprise Pouvaco Inc. pour la somme de ± 55 000 $ 

établie selon une entente signée en janvier 2015 ; 

 Les élus ont autorisé l’achat d’un espace publicitaire dans le 

journal L’Annonceur dans le cadre du cahier Bas-Saint-

François en affaires au coût de 70 $ (taxes en sus) ;  

 Les conseillers ont autorisé la fermeture de la rue Charland 

le 13 septembre pour l’organisation du pique-nique annuel 

des voisins ; 

 Dans le cadre du projet d’implantation de la fibre optique 

dans la Municipalité, les élus ont exprimé leur accord 

relativement à l’exercice de la compétence sur les 

télécommunications à la MRC de Nicolet-Yamaska. Cette 

déclaration visant notamment l’implantation, l’entretien et 

l’exploitation d’un réseau de fibres optiques à large bande 

passante, incluant les démarches jugées utiles par la MRC 

pour obtenir toute forme de subvention susceptible d’être 

versée dans le cadre de la réalisation d’un tel projet et 

l’octroi de tout contrat nécessaire à la réalisation de celui-ci

 ; 

 La liste de prix concernant la vente des kayaks et 

accessoires a été établie par les conseillers. Il ne reste que 

deux kayaks doubles au coût de 1 200 $ chacun, les pagaies 

à 33,02 $, des vestes de flottaison à 52,31 $ et un siège 

adaptable pour enfant à 22,02 $ ; 

 Les conseillers ont autorisé la location du gymnase du 

centre communautaire au Club de l’Âge d’or de Saint-

François-du-Lac pour le prix de 130 $ pour leur événement 

du 9 mars 2019 ; 

 Les représentants de la bibliothèque Jean-Luc Précourt, 

mesdames Chantal Bellamy, Danielle Poudrette et la 

conseillère madame Nathalie Traversy ont obtenu 

l’autorisation de participer à la rencontre d’automne du 

Réseau biblio ; 

 Les élus ont autorisé l’achat des rideaux de scène pour le 

centre communautaire chez Préfontaine Inc. pour un total 

de ± 8 527,16 $ (taxes en sus). Ce prix inclut la fabrication 

des rideaux pour ± 2 648 $ (taxes en sus) et le tissu pour 

± 5 879,16 $ (taxes en sus) ; 

 Dans le cadre du projet de rénovation du centre 

communautaire, les élus ont autorisé la directrice générale, 

madame Lyne Boisvert, à procéder à l’élaboration des 

documents afin de demander des soumissions pour : le 

matériel de plomberie, un plombier, un électricien, un 

installateur de céramique et un entrepreneur général. 
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Séance extraordinaire du 18 septembre 2018  
 Dans le cadre des travaux de réparations du glissement de terrain, les conseillers ont autorisé la firme d’ingénieurs Les 

Services EXP Inc. à présenter une demande de modification du certificat d’autorisation conforme à la Loi sur la qualité de 

l’environnement ; 

Séance extraordinaire du 2 octobre 2018  

 Les conseillers ont autorisé, la directrice générale, madame Lyne Boisvert, à effectuer une demande d’aide financière au 

Fonds de la sécurité routière dans le but d’acheter un afficheur de vitesse pédagogique pour la Municipalité ; 

 Dans le dossier de l’Hôtel Traversy, la Municipalité a mandaté ses procureurs Therrien Couture s.e.n.c.r.l. afin de mettre en 

demeure le propriétaire de l’immeuble ; 

 L’entreprise Excavation Tourigny a été mandatée afin de procéder aux travaux de stabilisation du talus situé près du 70, rang 

de l’Île pour la somme de ± 346 287,89 $ (taxes en sus) ; 

 Les élus ont pris la décision d’ajouter du lettrage afin de mieux identifier le nouveau camion de la Municipalité. L’entreprise 

retenue est Lettrage Griffon, au coût de ± 465 $ (taxes en sus) ; 

 Les conseillers ont mandaté Me Claire Laforce afin de compléter le dossier concernant l’acquisition par la Municipalité de 

deux terrains sur la rue Tremblay, appartenant à la ferme Pouvaco ;  

 Un avis de motion a été donné pour l’adoption prochaine du règlement 175-2018 relatif au programme d’aide aux industries 

manufacturières et aux entreprises commerciales. La présentation du projet de règlement a également été faite. 

Séance ordinaire du 9 octobre 2018  
Les comptes payés et à payer pour le mois d’octobre 2018 totalisent un montant de 672 903,04 $ 

 Les élus ont autorisé monsieur Éric Descheneaux, maire, à participer au Forum Saint-Laurent à Québec ; 

 Les conseillers ont autorisé une augmentation de la limite de la carte de crédit du maire à 2 000 $ ; 

 Le règlement no. 116-2018, Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux a été adopté ; 

 Les conseillers ont refusé l’ajout d’une couverture d’assurance cyberrisques offerte par la MMQ à la Municipalité ; 

 L’entreprise Arseneault toiture Inc. a été mandatée afin de faire des réparations urgentes sur le toit de l’Hôtel de Ville pour la 

somme de ± 1 650 $ (taxes en sus) ; 

 L’ingénieur de la MRC Nicolet-Yamaska, monsieur Marc-André Harnois, a été mandaté afin d’appuyer la municipalité dans le 

dossier de la réfection totale ou partielle du toit du bâtiment de l’Hôtel de Ville ; 

 Une résolution a été adoptée afin de proclamer la semaine du 7 au 13 octobre 2018, semaine de prévention des incendies sur 

le territoire de la Municipalité afin de sensibiliser la population aux risques d’incendie à la maison ; 

 Un nouveau tracteur pour le service de la voirie sera acheté chez Agritex Yamaska, de marque John Deere, au coût de ± 83 128 

$ (taxes en sus) ; 

 Les élus ont autorisé le paiement des travaux d’asphaltage sur le rang Chenal-Tardif et les rues Industrielles à l’entreprise 

Construction et pavage Portneuf au coût de 302 287,26 $ (taxes en sus) ; 

 Les conseillers ont approuvé les dépenses pour les travaux d’asphaltage conformément au montant subventionné de 14 000 $ 

par le MTMDET ; 
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Séance extraordinaire du 30 octobre 2018  

 Les conseillers ont refusé les protections additionnelles proposées par l’assureur de la Municipalité, PMA, soit les 

cyberrisques, les tremblements de terre et Avenant loi C-21 ; 

 Les élus ont demandé au courtier d’assurance de la Municipalité d’apporter des modifications à la couverture 

d’assurance du bâtiment de l’ancienne piscine et du bâtiment situé au 23, rue Poirier, et ce afin de réduire la facture 

des assurances de la Municipalité ; 

 Madame Lyne Boisvert, directrice générale de la Municipalité, a été autorisée à compléter une demande d’aide 

financière dans le cadre du volet 1 et 2 du programme offert par l’Agence municipale 911 du Québec dont le but est de 

soutenir les actions de préparation aux sinistres ; 

 Le paiement des travaux de pavage municipal au montant de ± 2 850 $ (taxes en sus) à l’entreprise Pavage 132 a été 

autorisé ; 

 Le service de génie de la MRC Nicolet-Yamaska a été mandaté dans le dossier concernant la rue Plamondon ; 

 Un avis de motion a été donné concernant l’adoption prochaine du règlement 176-2018, relatif au programme d’aide 

financière aux industries manufacturières et aux entreprises commerciales de la zone industrielle. Le premier projet 

dudit règlement a également été présenté ; 

 L’entreprise Installation F.O.M. a été mandatée afin de procéder à l’installation du trépied accueillant les cloches de 

l’Église de Saint-Thomas, pour la somme de ± 4 700 $ (taxes en sus) ; 

 Les élus ont mandaté l’arpenteur géomètre, Monsieur Pierre Pépin afin de procéder au bornage du lot 906-110 

appartenant à la Municipalité. 

 La Régie intermunicipale d’alimentation en eau potable du Bas-Saint-François a été mandatée afin de procéder à une étude sur 

la capacité à fournir de l’eau pour les entreprises 5 Points Cannabis et Pouvaco désirant construire une nouvelle porcherie ; 

 Les conseillers ont approuvé la demande d’entretien du cours d’eau Rousseau et transmettre celle-ci à la MRC Nicolet-

Yamaska ; 

 Les démarches visant la modification du règlement de zonage 160-2017, relatif à la limite des zones H-04 et I-02 ont été 

annulées, mettant ainsi fin au processus d’adoption du règlement no. 174-2018, et ceci à la demande du citoyen ; 

 Le règlement no. 175-2018 relatif au programme d’aide aux industries manufacturières et aux entreprises commerciales de la 

zone industrielle a été adopté ; 

 La dérogation mineure demandée par monsieur Martin Desmarais a été approuvée selon les recommandations du Comité 

consultatif d’urbanisme ; 

 Les élus ont autorisé la directrice générale, madame Lyne Boisvert, à compléter, signer et transmettre une demande d’aide 

financière de 85 000 $ pour le projet de réaménagement du centre communautaire, dans le cadre du Fonds de 

développement du territoire ; 

 Les élus ont renommé la conseillère, madame Nathalie Traversy ainsi que la responsable de la bibliothèque, madame Chantal 

Bellamy en tant que représentantes de notre municipalité auprès du Réseau Biblio ; 

 Un montant de 100 $ a été octroyé à la Société historique de la région de Pierreville pour leur permettre d’acquérir un hublot 

ayant appartenu au bateau le Pierrepont.  



Page  10  

MONDE MUNICIPAL  

Offre d’emploi - Préposé à la patinoire 

Description générale 

Accueillir les utilisateurs et surveiller la patinoire 

Faire respecter les règlements et l’ordre sur le site 

Déneiger, gratter et arroser la patinoire 

S’assurer de la propreté des lieux 

Faire de l’animation 

  

Compétences recherchées et conditions de travail 

Être âgé d’au moins 16 ans 

Savoir patiner 

Être disponible le soir, pendant les fins de semaine, les jours fériés, les congés scolaires et les vacances des Fêtes 

Être dynamique, diplomate et autonome 

Avoir le sens des responsabilités et être discipliné 

  

Renseignements complémentaires 

La date d’entrée en poste est en fonction des conditions climatiques 

La Municipalité accorde une préférence aux résidents de Pierreville 

Seuls les candidats retenus pour une entrevue seront contactés 

Les personnes embauchées devront présenter lors de leur entrée en poste un certificat d’antécédents criminels négatifs, 

fourni par la SQ 

  

Les personnes intéressées ont jusqu’au 7 décembre à 12 h pour déposer leur candidature. Les candidats retenus seront contactés 

le lundi suivant pour une entrevue. Ce poste s’adresse tant aux étudiants qu’aux adultes ou personnes âgées.  

  

  

Vous pouvez soumettre votre candidature en envoyant votre curriculum vitae par courriel à 

info@municipalitepierreville.qc.ca ou par courrier à : Municipalité de Pierreville – 

Patinoires 2018-2019 au 26, rue Ally – C.P. 300, Pierreville, Québec,  J0G 1J0. 

  

mailto:info@municipalitepierreville.qc.ca
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MONDE MUNICIPAL  

Rapport du maire sur les faits saillants de 2017 
Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, nous vous présentons les faits saillants qui ressortent des états 

financiers de la Municipalité de Pierreville pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2017, lesquels ont été déposés à la 

séance ordinaire du 10 septembre 2018.  

 

L’audit des états financiers a été effectué par la firme Roy Desrochers Lambert SENCRL conformément aux normes comptables 

canadiennes reconnues pour le secteur public.  

 

Les états financiers au 31 décembre 2017 nous indiquant que les revenus de fonctionnement ont été de 2 895 271 $ et que les 

charges (dépenses) de fonctionnement ont totalisé la somme de 3 176 048 $ pour cet exercice financier. De plus, une somme de 

405 895 $ vient s’ajouter à titre de conciliation à des fins fiscales qui est principalement composée de l’amortissement des 

immobilisations. Il y a aussi un montant de 98 706 $ représentant le remboursement de la dette à long terme. La Municipalité a 

procédé à l’acquisition d’immobilisations pour un montant de 177 705 $ qui a été financé à même ses fonds généraux. Une 

affectation de surplus de 154 815 $ avait été prévue lors de la préparation du budget 2017. Ainsi les états financiers indiquent que 

le Municipalité a réalisé en 2017, un excédent de fonctionnement à des fins fiscales de 3 522 $. 

Revenus de 

fonctionnement 

+ 

Charges 

(dépenses) 

- 

Conciliation 

fins fiscales 

+ 

Remb. De la 

dette à It 

- 

Acquisitions  

d’immobilisations 

- 

Affectation de 

surplus 

+ 

Excédent 2017 

2 895 271 $ (3 176 048 $) 405 895 $ (98 706 $) (177 705 $) 154 815 $ 3 522 $ 

Le détail de l’excédent de fonctionnement affecté, des réserves financières et des fonds réservés de la Municipalité au 31 

décembre 2017 sont les suivants:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La dette à long terme non consolidée de la municipalité s'élève à 239 915 $ 

Description Montant 

Un surplus accumulé non affecté 2 966 678 $ 

Un surplus accumulé pour l’équilibre budgétaire de 2018 18 554 $ 

Un surplus accumulé affecté rue Maurault 3 021 $ 

Un surplus accumulé affecté pour l’assainissement des eaux usées 248 862 $ 

Un surplus accumulé affecté pour les terrains industriels 12 291 $ 

Un surplus accumulé affecté pour l’égouts et l’aqueduc de Pierreville 94 503 $ 

Un surplus accumulé affecté pour le Comité des loisirs 1 887 $ 

Financement des investissements en cours (50 704 $) 



Traitement des élus municipaux 

La rémunération annuelle pour les membres du conseil municipal, en 2017, était la suivante : 
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Noms 
Rémunération 

du maire 

Allocation de 

dépenses du 

maire 

Rémunération des 

conseillers  

Allocation de 

dépenses des 

conseillers 

Rémunération RGMR 

Bas-Saint-François 

André Descôteaux 12 225,75 $ 6 113,01 $    

Denise Descôteaux   4 075,33$ 2 037,67 $  

Jean-Christophe Proulx   4 075,33$ 2 037,67 $  

Mélanie Provencher   4 075,33$ 2 037,67 $  

Marcel Lavoie   4 075,33$ 2 037,67 $  

Michel Bélisle   4890,41 $ 2 445,19 $ 520,00 $ 

Éric Descheneaux 2 445,20 $ 1 222,60 $    

Nathalie Traversy   815,08 $ 407,52 $  

Jimmy Descôteaux   815,08 $ 407,52 $  

Steeve Desmarais   815,08 $ 407,52 $  

Ginette Nadeau   815,08 $ 407,52 $  

Marie-Pier Guévin-Michaud   815,08 $ 407,52 $  

Noms 

Allocation de dé-

penses RGMR Bas-

Saint-François 

Rémunéra-

tion Régie 

d’eau 

Rémunération 

Régie d’incen-

die 

Allocation 

de dépenses 

Régie 

d’incendie 

Rémunéra-

tion MRC 

Allocation 

de dé-

penses MRC 

Total 

André Descôteaux  200,00 $   4 029,85 $ 2 015,04 $ 24 583,65 $ 

Denise Descôteaux       6 113,00 $ 

Jean-Christophe 

Proulx 
  280,00 $ 140,00 $   6 533,00 $ 

Mélanie Proven-

cher 
 200,00 $     6 313,00 $ 

Marcel Lavoie       6 113,00 $ 

Michel Bélisle 758,15 $      8 613,75 $ 

Éric Descheneaux   40,00 $ 20,00 $ 308,74 $ 154,38 $ 4 190,92 $ 

Nathalie Traversy       1 222,60 $ 

Jimmy Descôteaux  40,00 $ 40,00 $ 20,00 $   1 322,60 $ 

Steeve Desmarais  40,00 $     1 262,60 $ 

Ginette Nadeau       1 222,60 $ 

Marie-Pier Guévin-

Michaud 
      1 222,60 $ 

68 713,32 $ TOTAL                                                                                            
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UN PEU D’HISTOIRE  

Le Pierrepont à travers le temps 
Jour après jour, le navire a grandi, avec du bois façonné fort et vrai. 

Le nouveau bateau à vapeur composite de M. Kinghorn sera lancé à 

deux heures demain après-midi. « Daily News », 1er septembre 1871 

Construit à Kingston en Ontario, ce bateau fort de ses 

121 pieds de long par 18 pieds de large était inauguré le 

2 septembre 1871. Ses propriétaires George M. Kinghorn et 

Coleman Hinckley en étaient très fiers. Peint en grosses lettres 

noires et symboliques sur ses deux arches blanches et 

décorées, se trouvait le nom familier de « Pierrepont ». 

Parsemé de drapeaux et de banderoles, le nouveau bateau à 

vapeur blanc, peint de couleurs vives, semblait énorme ; plus 

grand que presque tout ce qui a été lancé dans la cour dans un 

certain temps, que certains disaient. 

  

Servant à transporter les marchandises et bétails, il sillonna les cours d’eau pendant des années. Par la suite, le navire changea de 

propriétaires. Racheté en 1899 par la St Lawrence River, il fut par la suite possédé par Joseph L. et Edgie Ally de Notre-Dame-de-

Pierreville où il servit la population du Bas-Saint-François des années 1910 à 1930 en transportant des passagers. Le transport 

maritime commercial cessa en 1935 pour laisser la place à la locomotive. 

  

La première édition du journal le Pierrepont est parue en avril 2006. Le nom du journal a fait l’objet d’un concours au terme 

duquel il a été baptisé le Pierrepont, en souvenir du navire. Le journal municipal permet de garder la population informée sur les 

décisions prises dans la municipalité et sur les activités pouvant les intéresser. Encore aujourd’hui le nom Pierrepont résonne, en 

livrant multiples informations et renseignements aux gens de Pierreville. C’est pour toutes ces raisons que la Société historique de 

la région de Pierreville, en collaboration avec la Municipalité de Pierreville, a récemment acquis un hublot de ce mythique bateau. 

Celui-ci sera exposé et mis en valeur dans le centre communautaire de la Municipalité. 

 

 

Jean-Christophe Proulx 

Vice-Président,  

Société Historique de la région de Pierreville 



Page  15  

ESPACE DU CITOYEN 



Page  16  

SANTÉ/SÉCURITÉ 

La vente itinérante ou le porte à porte 
Les policiers de la Sûreté du Québec désirent rappeler quelques conseils de prévention aux résidents de la MRC Nicolet-Yamaska 

qui sont sollicités par des vendeurs itinérants. 

  

Les vendeurs qui font du porte-à-porte emploient parfois des tactiques de vente sous pression et peuvent être très insistants 

auprès des consommateurs qui finissent souvent par acheter un produit ou signer un contrat pour un service malgré leur 

réticence. Voici quelques conseils : 

  

 Gardez toujours les portes verrouillées, et ce, même si vous êtes dans la maison ou dans la cour. Cela empêchera un inconnu 

de pouvoir y pénétrer à votre insu ; 

 

 Regardez par la fenêtre ou le judas pour voir la personne qui sonne à votre porte. Si vous ne pouvez pas la voir, demandez à 

travers la porte l’identité du visiteur ; 

 

 Même s’il semble honnête, il ne faut JAMAIS laisser un inconnu entrer dans la maison ; 

 

 Si la personne vous demande si vous vivez seul, DITES NON ; 

 

 Demandez à la personne de vous donner son nom et le nom de la compagnie ou de l’organisme de bienfaisance qu’elle 

représente et de produire une pièce d’identité avec photo. Bien la visualiser et prenez le temps de vérifier auprès de votre 

municipalité si la personne, la compagnie ou l’organisme a le droit d’effectuer de la vente itinérante ; 

 

 Ne donnez jamais de renseignements personnels ni de numéro de carte de crédit ; 

 

 S’il s’agit d’une occasion d’investissement, faites les recherches nécessaires. Ne signez rien et lisez tout ce qui est écrit en 

petits caractères ; 

 

 Vous avez droit à un délai de réflexion pour tout contrat signé à domicile. 

  

Renseignez-vous sur vos droits. Consultez l’Office de la protection du consommateur. Vous pouvez également consulter le Centre 

antifraude du Canada pour vous informer sur les différentes fraudes courantes et les conseils de prévention à leur sujet. 

  

La Sûreté du Québec vous invite à être vigilant par rapport à ce type de sollicitation et vous rappelle que toute information sur 

des activités de nature criminelle peut être communiquée en tout temps, de façon confidentielle, à la Centrale de l’information 

criminelle au 1 800 659-4264. 

https://www.opc.gouv.qc.ca/consommateur/
http://www.antifraudcentre-centreantifraude.ca/index-fra.htm
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ENVIRONNEMENT 

Votre calendrier de collecte 2019 
Le nouveau calendrier de collecte pour 2019 est maintenant disponible sur notre site Internet, le pierreville.net. Pour les gens qui 

désirent se procurer une copie papier, vous pouvez vous présenter au bureau municipal. Des exemplaires seront à votre 

disposition dans le portique d’entrée de l’Hôtel de Ville. Nous vous invitons à le conserver afin de vous y référer pour la gestion de 

vos déchets. 

Pour un Noël écologique et économique 
Avec les années, la fête de Noël a pris des proportions plus axées sur l’abondance. Cette année, essayons de célébrer cette fête de 

manière écologique et économique en limitant les excès de dépenses et de déchets. Voici quelques trucs simples qui vous aideront 

à passer un Noël magique sans dépenser une fortune.  

  

 Pour les cadeaux, pourquoi ne pas offrir à vos proches des cadeaux faits à la main ? C’est beaucoup plus personnel. Vous 

pouvez leur faire un livre de vos meilleures recettes, un scrapbooking de vous deux, des petits plats cuisinés comme des 

conserves ou du ketchup aux fruits. Les possibilités sont infinies. 

 

 De nos jours, on manque de temps pour les personnes qu’on aime, alors pourquoi ne pas offrir de son temps. Une sortie au 

cinéma ou aller voir un spectacle, une journée au spa, ou un massage. Inspirez-vous de ce que les autres aiment faire et 

partagez leurs passions avec eux. Les gens se souviennent beaucoup plus d’une journée passée en bonne compagnie que du 

cadeau reçu à Noël il y a quelques années. 

 

 Emballez vos cadeaux dans du tissu, vous pourrez ainsi le réutiliser pour autre chose, ou privilégiez le papier recyclable et 

réutilisez vos vieux emballages. 

 

 Du côté de la nourriture, privilégiez l’utilisation de vaisselles lavables. Vous n’aurez donc pas à acheter de la vaisselle de carton 

et cela évite de remplir les poubelles avec de la vaisselle.  

 

 Partager les restants de nourritures avec vos invités, cela évite le gaspillage.  

 

 Pour ce qui est de la décoration, les sapins naturels cultivés sont l’option la plus écologique, car ils sont compostables. Les 

sapins artificiels en plastiques sont, à long terme, plus dommageable pour l’environnement. 

 

 Évitez d’acheter de nouvelles décorations chaque année, celles de l’an passé peuvent faire l’affaire, ou si vous désirez avoir du 

changement, faites le tour des brocantes pour trouver des décorations de seconde main originales. 

 

 Faites une journée bricolage avec vos enfants pour créer de belles décorations. En plus d’être 

écologiques et économiques, vous passerez du bon temps en famille.  

 

 Évitez de mettre trop de lumières afin de réduire la consommation d’énergie et favorisez les lumières 

DEL. Si vous pouvez, installez une minuterie pour votre éclairage extérieur afin d’éviter que les lumières 

restent allumées inutilement. 
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LOISIRS ET CULTURE 

Fournisseurs Montant (taxes incluses) 

Petite caisse 500,00 $ 

Permis de réunion 178,00 $ 

Production Étienne Drapeau 9 772,88 $ 

Groupe Anim-action (Jeux  1 416,00 $ 

Chapiteaux Centre-du-Québec 3 406,14 $ 

Graffik art (billets souper spaghetti) 195,45 $ 

L’annonceur (publicité) 327,68 $ 

Pierreville sport (Vélo) 344,92 $ 

Spectech  (feux d’artifices) 4 024,13 $ 

Métro (Fromage) 300,00 $ 

Métro (bar et autres nourritures) 1 261,34 $ 

SSJB (banderoles, nappes, drapeau) 266,00 $ 

Dollorama (Colliers) 24,20 $ 

Poulet rôti Pierreville (souper  

spaghetti) 
1 514,80 $ 

  

Total des dépenses 23 031,54 $ 

Total des revenus moins les 

dépenses (Déficit) 
(10 384,02 $) 

Fournisseurs Montant reçus 

Petite caisse 500,00 $ 

Municipalité  

Saint-François-du-Lac 
600,00 $ 

SSJB 1 700,00 $ 

Mouvement national 2 025,00 $ 

Métal Pierreville 200,00 $ 

Pavage 132 200,00 $ 

Garage Michel Nadeau 50,00 $ 

Restaurant Ma cabane 100,00 $ 

Les voitures Autoaction inc. 100,00 $ 

AA Propane 50,00 $ 

Les pétroles A.A. Courchesne 50,00 $ 

Les serres Renée Fontaine 100,00 $ 

Retour d’argent 6 452,60 $ 

Caisse populaire (Vélo) 344,92 $ 

La Fête nationale 675,00 $ 

  

Total des revenus 12 647,52 $ 

Bilan de la Fête nationale  
Voici le bilan de la Fête nationale de juin dernier détaillant les commandites reçues et les dépenses effectuées par le Comité des 

loisirs de Pierreville. Le résultat présente un déficit de 10 384,02 $.  
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LOISIRS ET CULTURE 

Bilan de la saison de soccer 2018 

Bilan Journée d’inauguration du terrain de 

Retour de marchandise Métro Rouillard 91,30 $ 

Revenus Profit cantine 31,00 $ 

Total 122,30 $ 

Dépenses  

Métro Rouillard (Hot dog, brevages, café) 210,58 $           

Ballounerie (Jeux gonflables) 1 063,52 $   

Total 1 273,52 $ 

Total  Les revenus moins les dépenses (Déficit) (1 151,22 $) 

Le 23 septembre dernier, le comité des loisirs organisait une journée d’inauguration du nouveau terrain de volleyball situé sur le 

terrain des Loisirs dans le secteur Notre-Dame. Lors de cette journée, des jeux gonflables étaient sur place pour amuser les 

enfants. De plus, une partie de soccer parent-enfant était organisée pour clore la saison de soccer. Beaucoup de citoyens étaient 

présents et ils ont tous passé une excellente journée à jouer au volleyball et ils ont profité des installations du terrain des Loisirs. 

Merci au comité des Loisirs de Pierreville pour l’organisation. 

DÉPENSES 

Détails Prix  

Salaire des entraineurs 3 726,65 $ 

Tournoi 36,00 $ 

Chandails (30) 1 259,85 $ 

Équipe Bantam 480,00 $ 

Inscription des équipes 225,00 $ 

Inscription à la ligue et 

arbitrage 
510,00 $ 

Engrais de gazon 40,92 $ 

Peinture de gazon 83,49 $ 

Réparation de la cabane 1 748,20 $ 

Total 8 110,11 $ 

Total des revenus moins les 

dépenses (Déficit) 
(4 780,11 $) 

REVENUS 

Détails Prix 

Inscriptions 3 330,00 $ 

Total 3 330,00 $ 

 Pour la saison 2018 de soccer, la ligue a obtenu 81 inscriptions ;  

 La Ligue a embauché 11 entraîneurs au salaire horaire de 13,33 $ ; 

 Tous les ans, il faut refaire les lignes de terrains et ajouter de 

l’engrais pour avoir un gazon parfait pour jouer ; 

 Cette saison, la cabane était abîmée, les responsables ont dû la 

réparer afin d’éviter les blessures ; 

 En cette fin de saison, le comité responsable du soccer présente un 

déficit de 4 780,11 $ 

  

La Municipalité tient à remercier messieurs Martin Desmarais et Alain 

Lauzière, pour la gestion de la saison 2018 de soccer.  
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LOISIRS ET CULTURE 

Quoi de neuf sous la couverture ? 
L’actualité de votre bibliothèque  

mabibliotheque.ca/cqlm 

Livres usagés 

Vente de livre usagé pour 1 $ 

Un merci tout particulier pour vos 

dons de livres. Vous enrichissez 

notre collection ! 

Déjeuner Juste pour lire 
Venez nous parler de vos lectures 

Au restaurant Miss Délices à partir de 9h00 - ouvert à tous  

Le coût du déjeuner est à vos frais   

 

Rendez-vous suivants : 

19 décembre 2018 

16 janvier 2019 

3e Mercredi de chaque mois 

 

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

 

Mardi : 19 h à 21 h 

Jeudi et dimanche : 13 h à 16 h  

 

Tél : 450-568-3500   (répondeur) 

Courriel : 

biblio051@reseaubibliocqlm.qc.ca  

Nouveau portail Bibli & cie maintenant en 

ligne ! Pour y accéder, https://biblietcie.ca  

La principale nouveauté de ce site, est de 

permettre aux non-abonnés de s’abonner 

directement en ligne pour accéder aux 

ressources numériques et à l’emprunt des livres et magazines numériques. La création 

du dossier se fait directement dans Symphony. L’abonné reçoit son numéro temporaire 

par courriel. 

Nouveauté à la bibliothèque 

Entre plumes et poils/illustrés par 

des jeunes de 7 à 12 ans, dans le 

cadre d'un projet. 

mailto:biblio051@reseaubibliocqlm.qc.ca
https://biblietcie.ca/
http://ibistro-cqlm.reseaubiblio.ca/uhtbin/cgisirsi.exe/?ps=Fco3V6tmi1/000-RBCQLM/222540010/18/XBATH4/XTITLE/Entre+plumes+et+poils+%5e2F
http://ibistro-cqlm.reseaubiblio.ca/uhtbin/cgisirsi.exe/?ps=Fco3V6tmi1/000-RBCQLM/222540010/18/XBATH4/XTITLE/Entre+plumes+et+poils+%5e2F
http://ibistro-cqlm.reseaubiblio.ca/uhtbin/cgisirsi.exe/?ps=Fco3V6tmi1/000-RBCQLM/222540010/18/XBATH4/XTITLE/Entre+plumes+et+poils+%5e2F
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COMMUNAUTAIRE 

Les Les responsables de la Guignolée passeront chez vous pour ramasser des denrées non 

périssables, et ce, afin d’offrir des paniers de Noël à certains de nos citoyens. Avec les dons en  

argent, nous les utiliserons pour compléter les paniers avec d’autres victuailles (œufs, 

jambon, dinde, légumes, fruits, etc.). 

 

Dès 9 h 00 le samedi 1er décembre 2018, des bénévoles vous visiteront cette journée-là.  

 

Si vous avez à vous absenter, vous pouvez : 

  - Laisser votre sac bien identifié par le mot « Guignolée » sur le seuil de votre porte ; 

  - Le remettre par l’intermédiaire d’un voisin ; 

  - Déposer votre don auprès de l’organisme : Le lien Maison de la famille. 

 

Ceux et celles qui désirent s’inscrire pour recevoir un panier doivent obligatoirement le faire par téléphone au 450-568-1010 au 

plus tard le 6 décembre 2018. 

 

Merci d’accueillir les bénévoles avec votre habituelle générosité ! 

Le Comité organisateur 

La guignolée des secteurs 

Pierreville et Saint-Thomas 

La guignolée du secteur  

Notre-Dame 
Les responsables de la Guignolée passeront chez vous pour ramasser des denrées non périssables, et ce, afin d’offrir des paniers de 

Noël à certains de nos citoyens. Avec les dons en argent, nous les utiliserons pour compléter les paniers avec d’autres victuailles 

(œufs, jambon, dinde, légumes, fruits, etc.). 

 

Des bénévoles visiterons les résidences du secteur Notre-Dame, le samedi 1er décembre 2018 entre 10 h et midi. Tout comme la 

guignolée des autres secteurs, vous pouvez, si vous devez vous absenter, laissez votre sac identifié « Guignolée » sur le seuil de 

votre porte, le remettre par l’intermédiaire d’un voisin, ou déposer votre don à la sacristie le dimanche suivant entre 10 h 30 et 

midi.  

 

Merci d’accueillir les bénévoles pour cette activité importante pour notre communauté, avec votre habituelle générosité.  

 

Les personnes de ce secteur qui désirent obtenir un panier de Noël devront appeler madame Simonne Girard au 450-568-6699 

avant le 10 décembre 2018. Si vous désirez devenir bénévole, contacter madame Aline Charest au 450-568-5981 

Le comité organisateur. 
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COMMUNAUTAIRE 

Le travailleur de rang, une aide 

bien importante dans le milieu 

agricole 
Tous s’entendent pour dire que le milieu agricole est une histoire de passion et de travail : on ne compte pas nos heures, on aime 

nos animaux, on vit au gré des saisons. Mais qui s’occupe de nos agriculteurs et agricultrices lorsque ceux-ci doivent mettre un 

genou par terre? Qui les aide à se relever lorsque leur pilier familial s’essouffle? L’organisme de bienfaisance Au cœur des familles 

agricoles (ACFA), est né de ce besoin d’aider, de soutenir et d’informer les producteurs agricoles en périodes plus difficiles. 

Rapidement, le travailleur de rang, cousin germain du travailleur de rue, a fait son apparition dans le monde rural afin d’être à 

l’écoute de ceux et celles trop souvent oublié. 

 

La mission d’ACFA  

Les études ont démontrés que le métier d’agriculteur peut affecter la santé mentale de celui-ci. D’où l’importance de leur venir en 

aide rapidement. La mission de AFCA est de créer et d’implanter des conditions propices à une meilleure santé globale en milieu 

agricole. ACFA offre des services de premières ligne pour une clientèle agricole et son réseau (familles, employés, amis) sur tout le 

territoire du Québec. 

 

Qui est le travailleur de rang? 

Le travailleur de rang (TR) est avant tout un intervenant qui a à cœur le monde de l’agriculture. Son approche est très rassurante, 

proactive et de première ligne. Il travaille en collaboration avec les intervenants du milieu de la santé. Dans le domaine agricole, 

tous sont touchés lorsqu’un des leurs souffre en silence, c’est pourquoi le TR cible les producteurs agricoles mais aussi les 

membres de sa  famille. Comme le TR connaît la réalité agricole et est très conscient du travail du producteur,  il sait que les mots 

« congé », « vacances » et « arrêt de travail » ne sont pas dans le quotidien de l’agriculteur. Il sait aussi que l’agriculteur risque de 

se confier à quelqu’un qu’il connaît, en qui il a confiance. D’où l’importance de travailler en équipe avec les intervenants gravitant 

autour du producteurs (vétérinaire, contrôleur laitier, agronome etc.). 

 

Le travailleur de rang…pour le bien-être humain 

Pour bien comprendre la réalité agricole, ACFA mise sur des intervenants issus de ce milieu. Hélen Bourgoin est TR pour la région 

du Centre-du Québec. «  Je suis la conjointe d’un producteur laitier de Ste-Brigitte-des Saults mais également une grande 

amoureuse de l’agriculture et de la relation d’aide. Je cherchais un moyen de combiner mes compétences d’intervenante ainsi que 

mon désir de travailler sur la ferme. Je crois bien avoir trouvé un emploi parfait pour moi grâce à ce nouveau défi en travaillant 

pour ACFA. »explique-t-elle.  Son travail est d’être disponible, d’être à l’écoute et de bien vous référer sans jugement et dans la 

confidentialité.  

 

N’hésitez pas pour appeler l’organisme ACFA car : « seul on va vite mais ensemble on va loin ». 450-768-6995 
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COMMUNAUTAIRE 

Arterre, aide à la relève agricole 
Ma terre, 

 

Ma terre je l’ai travaillé pendant plusieurs saisons. J’y ai travaillé sans relâche, ne comptant pas les heures. Je m’y suis tant 

investie corps et âme dans ma passion, mon mode de vie. J’ai bâti quelque chose, créé des emplois, nourri plusieurs familles.  

Grâce à ma terre, j’ai pu vivre dans mon village, j’ai pu élever mes enfants dans un milieu sain et sécuritaire. J’ai pu vivre et 

contribuer à l’économie locale et à la vie communautaire de ma collectivité. Grâce à ma terre j’ai eu la chance de travailler avec 

ma famille et à tisser des liens serrés avec elle.  

 

Grâce à ma terre, j’ai pu façonner mon paysage, lui donner des formes arrondies, fleuries, forestières et nourricières.  

Grâce à ma terre je peux léguer aux générations futures, un métier, un art de vivre, une passion, une entreprise, un paysage, un 

environnement vivant et dynamique qui contribue à la vitalité de ma communauté. 

 

En 2018, beaucoup de cédants n’ont pas de relève identifiée pour continuer à faire fructifier leur terre. C’est le constat que met 

en lumière le Plan de développement de la Zone agricole (PDZA) des 5 MRC du Centre-du-Québec.  

C’est pour cette raison qu’un nouveau service a été créé, L’ARTERRE.  

 

Supporté et subventionné en partie par les 5 MRC de notre région et propulsé par le Centre de référencement en agriculture et 

agroalimentaire du Québec (CRAAQ), L’ARTERRE est un service de maillage axé sur l’accompagnement et le jumelage entre 

aspirants-agriculteurs et propriétaires. Il privilégie l’établissement de la relève et la reprise de fermes qui n’ont pas de relève 

identifiée afin d’assurer la pérennité des entreprises et du patrimoine agricole au Québec. 

 

Trois agentes maillages ont été engagées pour accompagner et jumeler la relève agricole et les cédants dans le Centre-du-

Québec. 

 

Pour plus amples informations, contactez Noémie Blanchette-Forget, coordonnatrice régionale de L’ARTERRE Centre-du-Québec 

au 819-695-2740 ou visitez le site web au www.arterre.ca 
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